
Communiqué de l’ONEP


L’ONEP retient  les  candidats pour participer à l’Appel d’Offres International pour la réalisation du projet d’alimentation en eau potable de la ville de TanTan par dessalement d’eau de mer couplé à  l’énergie éolienne 

La Commission Principale de Jugement des Grands Projets de l’ONEP a statué au cours du mois d’Avril sur la présélection des entreprises retenues pour participer à l’Appel d’Offres restreint international relatif à la réalisation d’un projet de renforcement de l’Alimentation en eau Potable de la ville de Tantan et de sa zone touristique par le procédé de dessalement d’eau de mer couplé à l’énergie éolienne.
Cette phase de présélection, consécutive à un appel international à manifestation d’intérêt, a enregistré la participation de plusieurs entreprises de différentes nationalités et a agrée 8 candidatures constituées du groupement Franco-marocain DEGREMONT / COMPAGNIE DU VENT / SOGEA MAROC / ELECAM , du groupement Franco-marocain OTV France / VERGNET / AMANOR,  du groupement Hispano-marocain YNNA / TCA / SNTM / HIDROWATT, du groupement Hispano-allemand INIMA / AQUALIA / ENERCON, du groupement espagnol BEFESA / GAMESA, du groupement constitué des sociétés américaine LAYNE CHRISTENSEN, canadienne  H2O Innovation, française  THEOLIA et marocaine SCET SCOM, de la société espagnole COBRA et enfin de la société italienne IONICS ITALBA (filiale de General Electric).
Il est à rappeler que ce projet, approuvé par le Conseil National du Mécanisme de Développement Propre, permettra la satisfaction des besoins de la population de la ville de Tantan jusqu’à l’horizon 2020. Il se compose d’une station de dessalement ayant une capacité de production de 11.000 m3/jour et d’un parc éolien destiné à alimenter la station en énergie électrique.

Le montage de cet important projet prévoit de confier à l’opérateur privé retenu le design et la réalisation du complexe de production composé de la station de dessalement et du parc éolien.

A l’issue de la phase de réalisation, un contrat d’exploitation et de maintenance sera conclu entre l’ONEP et la Société de droit marocain créée à cet effet par l’opérateur pour une durée de 20 ans assortis d’une garantie de l’achat par l’ONEP d’un volume annuel d’eau produite.
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